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Tous les acteurs du plan régional 
de développement des formations professionnelles 

rassemblés à Lille Grand Palais 
 

 
 
 

 
Par :  
Daniel PERCHERON, Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais, 
Et Pierre de SAINTIGNON, Vice-Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais en charge 
du Développement Economique et Formation Permanente, 
 
Après la signature officielle du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations Professionnelles 
(CPRDFP) le 30 mai dernier par le Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais, le Préfet, la Recteur et 
la DRAF, le Conseil régional organise une grande manifestation le mercredi 19 octobre 2011 à 18h00 à Lille 
Grand Palais, en présence de Daniel PERCHERON, Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais, Pierre 
de SAINTIGNON, Vice-président du Conseil régional Nord-Pas de Calais en charge du Développement 
Economique et Formation Permanente, Dominique BUR, Préfet de la Région Nord-Pas de Calais, Marie-
Jeanne PHILIPPE, Recteur de l’Académie de Lille, Sophie BOUYER, Directrice Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt du Nord-Pas de Calais. 
 
Elaboration d’un plan régional pour la formation professionnelle 
Cette signature est le fruit d’un travail réalisé en coopération par les services de la Région et par toutes 
celles et tous ceux – branches professionnelles, partenaires sociaux, proviseurs de lycée, responsables de 
CFA, services de l’Etat  et du rectorat - qui au bout d’un long parcours sont parvenus à ces résultats. Cela 
représente :  

 
 
 
 
 
 

 
Après cette étape décisive, la phase opérationnelle de finalisation des contrats d’objectifs avec les branches 
qui ont largement participé à la consultation et à l’élaboration du CPRDFP commence. Un tel contrat de plan 
n’a de sens qu’en répondant de manière précise aux enjeux de notre région en chiffrant précisément les 
objectifs sur le plan technique et financier. 
 
Les contrats d’objectifs signés avec les 70 branches professionnelles en seront l’élément déterminant. 
 
 
 
 

Soirée officielle 
Le mercredi 19 octobre 2011 à 18h00 
Amphithéâtre Vauban - Lille Grand Palais 

8000 pages de contributions, 
71 209 pages internet consultés entre 
décembre 2010 et avril 2011 
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Programme de la soirée 
 
 
 
Au cours de cette soirée la finalisation de quatre premiers contrats d’objectifs dans les domaines de la 
propreté, des services à l’automobile, du textile et du Bâtiment et Travaux Publics sera annoncée. Ces 4 
branches professionnelles aux côtés des pouvoirs publics témoigneront de leurs engagements et de leur 
détermination pour faire évoluer les formations initiales et continues adaptées aux métiers de demain. 
 
La Région a souhaité que cette soirée soit la plus interactive et concrète.  
 
Des jeunes, chefs d’entreprise et acteurs de la formation s’exprimeront sur les problématiques qu’ils vivent 
au quotidien :  
 

 
L’ensemble des partenaires institutionnels et sociaux rappelleront tout l’enjeu de la formation et leur 
mobilisation pour construire collectivement un nouveau paysage de la formation professionnelle dans le 
Nord-Pas de Calais. 
 
 
Ce pari en faveur de l’élévation pour tous, jeunes et adultes, du niveau de qualification professionnelle et 
sociale est en passe de réussir avec la volonté largement affirmée des partenaires publics et privés de 
coordonner leurs actions et leurs moyens, chacun dans ses compétences, tout en ayant le souci de 
consolider le cadre partenarial construit à l’occasion de l’élaboration de ce contrat de plan. 
 
Chaque jour, la Région, l’Etat, Pôle emploi, les organismes collecteurs des fonds de la formation 
professionnelle, les missions locales mais aussi les chefs d’entreprise, les partenaires sociaux et les élus 
des territoires, œuvrent dans un souci permanent de lisibilité et d’accessibilité des parcours de formation au 
bénéfice de chacun, quels que soient sa situation ou son lieu d’habitation. 
 
C’est un exercice complexe, ambitieux mais incontournable pour l’avenir économique et social de notre 
région. Il est aujourd’hui à notre portée. 
 
 

- les jeunes qui ont à définir leur orientation en fin de 3ème    
- les salariés qui souhaitent évoluer de manière active dans leur vie professionnelle, 
- les salariés moins chanceux qui voient leur avenir compromis par des licenciements 

contre lesquels ils ne sont pas suffisamment armés pour se repositionner rapidement 
et retrouver rapidement un nouvel emploi, 

- les bacheliers qui voudraient poursuivre leurs études dans l’enseignement supérieur 
- les entreprises soucieuses d’insérer dans de bonnes conditions les jeunes de la région 

et d’offrir à leurs salariés des opportunités de formation tout au long de la vie. 


